
pour tous les jeunes
âgés de 16 à 25 ans PACEAPACEA
… Pour BéNéFICIER 
D'UN ACCOMPAGEMENT ADAPTÉ 

le parcours contractualisé
d’accompagnement vers
l’emploi et l’autonomie

un PARCOURS d’insertion sur mesure

accéder à l'autonomie
et à l'emploi 

Mettre en œuvre
son projet professionnel 

formaliser 
un projet personnel

et professionnel 
(formation, stage, emploi, etc.)

DÉFINIR UN PARCOURS
adapté à ses besoins 
(Garantie jeunes, école 
de la deuxième chance, 
prépa-apprentissage, etc.)

Rencontrer un conseiller 
pour faire un diagnostic

de sa situation et de
 ses compétences

Un engagement contractualisé

un contrat d’engagements réciproques entre le jeune et la  mission locale

2 ans
maximum

UNE AIDE FINANCIÈRE
ponctuelle

selon le parcours
du jeune

UN parcours selon les besoins 
période de formation 

mise en situation professionnelle

stage 

mission d’intérim 

service civique

DES POINTS RÉGULIERS
avec un conseiller 
en mission locale 
pour soutenir son projet

contact

Plus d'infos sur la fiche dédiée au PACEA,
rubrique Emploi sur travail-emploi.gouv.fr 


